
ANNEXE 1   
 

REMISE TARIF GENERAL PUBLIC /CATALOGUE  
 

Fourniture et livraison  
De fournitures de bureau, scolaires  

et pour activités manuelles 
 
 

 
 
 

 
L’entreprise s’engage à appliquer un taux de remise de 17 % sur le tarif général 
public sur l’ensemble du catalogue  
 
Ce taux de remise sera valable pendant toute la durée de l’accord-cadre. 
 
 


